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Éditorial

Bienvenue à la Lettre d’Information N° 81 de l’Union Européenne des Aveugles.
Du fait des vacances d’été, nous vous proposons une version allégée de la Lettre d’Information. Néanmoins, vous y trouverez de nombreux sujets intéressants :

Une mise à jour concernant le projet ViE (Vision in Enterprise
) encourageant les personnes aveugles et malvoyantes à démarrer leur propre activité, qui met l’accent sur les procédés d’accompagnement mis en place en Irlande.  

Des nouvelles encourageantes concernant un étiquetage accessible au sein de l’Union européenne, ainsi que le message fort envoyé par le Parlement européen à travers son soutien massif accordé à la déclaration écrite.
Dans la rubrique Brèves nationales en Allemagne, des informations concernant une campagne spéciale intitulée « Voir ce qui est faisable », organisée dans le cadre de la Semaine de la Vision qui se déroule en octobre dans ce pays. La campagne est centrée sur les maladies évitables et curables ainsi que la réadaptation et les aides techniques qui leurs sont associées.

Une bonne nouvelle en provenance du Portugal où nos amis de l’ACAPO (Associacao dos Cegos e Ambliopes de Portugal) ont officiellement obtenu la reconnaissance de leur statut d’organisation non gouvernementale en faveur du développement. Ils pourront ainsi poursuivre et étendre leurs activités avec une légitimité encore plus grande dans les pays lusophones en développement.

En Italie, la ‘Vettore Évolution’ présente les détails d’un projet visant à améliorer la vie quotidienne des personnes aveugles et malvoyantes à travers l’utilisation innovante de parcours tactiles et des technologies de l’information.

En Pologne, un festival annuel destiné à promouvoir Chopin auprès de la communauté des aveugles et des malvoyants aura lieu en octobre et se clôturera par un concert célébrant également le 60ème anniversaire de l’Association Polonaise des Aveugles. Toujours côté culture, une présentation succincte d’un projet intéressant mené en Allemagne qui encourage les personnes aveugles et malvoyantes à utiliser la photographie comme moyen d’expression.
Le dossier s’intéresse aux résultats d’une enquête sur le travail indépendant des aveugles et des malvoyants en Europe, menée par Erwin Denninghaus pour le compte de la Commission Réadaptation, Formation Professionnelle et Emploi de l’Union Européenne des Aveugles.

Nous nous réjouissons de rencontrer un grand nombre d’entre vous lors de l’assemblée générale de l’UEA qui se tiendra au Danemark début octobre. Pour obtenir des informations et connaître les dernières mises à jour, pensez à consulter la page de l’assemblée

sur le site de l’UEA : 
http://www.euroblind.org/projects-and-activities/events/upcoming-events/nr/3.
Rappel : le nouveau site Internet de l’UEA est maintenant opérationnel et le Bureau continue d’alimenter ses contenus. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires, tant sur les contenus proposés que sur leur accessibilité. 
Bonne lecture !
Envoyez vos commentaires sur la présente Lettre d'Information, sa présentation et son contenu à ebu@euroblind.org
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Démarrer une nouvelle activité – une mise à jour sur le projet « Vision in Enterprise  » (ViE).
Par Gary May
C’est un fait largement admis que les personnes handicapées sont moins susceptibles de décrocher un emploi que les personnes non-handicapées. Accroître leur participation dans le travail permettrait de réduire l'incidence de la pauvreté et de l'isolement et favoriserait leur participation plus large dans la société. Aider les personnes aveugles et déficientes visuelles à surmonter cette difficulté en démarrant leur propre activité est l'un des principaux objectifs du projet « Vision in Enterprise », présenté dans notre Lettre d’Information n° 79 et qui progresse régulièrement.
Alors que la perspective de travailler à son compte offre des avantages indéniables tels que devenir son propre patron, être responsable de son revenu, traiter avec des gens différents, organiser ses heures de travail et être indépendant, il est également nécessaire de sensibiliser les candidats à l’auto-entreprise aux difficultés de ce statut. Le travail en indépendant ne convient pas à tout le monde et une telle décision ne doit pas se prendre à la légère. Devenir entrepreneur implique une volonté de travailler dur et sans compter son temps et nécessite un engagement total. Avant de tenter de démarrer une activité, il faut avoir préalablement identifié un marché viable ou un produit unique, une compétence ou un service, et être prêt à acquérir les compétences indispensables pour promouvoir, établir, maintenir et développer son activité.
Rappelons brièvement quels sont les objectifs fixés par le projet :
- Développer, tester et diffuser au niveau européen un ensemble d'outils et un guide de bonnes pratiques pour les conseillers qui forment à la création d’entreprise et travaillent avec les déficients visuels.
- Permettre à ceux qui accompagnent les entrepreneurs aveugles et déficients visuels à travers l'Europe d’être formés aux techniques de soutien ayant fait leurs preuves auprès de ce groupe vulnérable ; 

Les premiers outils du projet ont été transférés à nos partenaires 
en Irlande et seront prochainement envoyés à nos amis de Chypre et de Pologne (et seront donc traduits). Des sessions de formation sont prévues en octobre afin de tester les outils et d’accroître la sensibilisation auprès des conseillers aux entreprises.

Il est clair que le projet ne cible pas uniquement ceux qui aspirent à devenir entrepreneurs, mais également ceux qui ont pour mission de les conseiller et de les guider dans leurs démarches de création d’entreprise. Ces derniers jouent un rôle d’habilitation et d’autonomisation et devront accompagner les différentes phases du processus entrepreneurial, notamment : 
- Favoriser l'accès aux systèmes de soutien en place pour accompagner le démarrage d'une activité ;
- Aider à la compréhension des étapes à court et long terme impliquées tant dans la création d’une activité que dans le processus pour la rendre viable ;
- Identifier et compenser le manque éventuel de connaissances ou de compétences des utilisateurs du service ;

- Orienter ces derniers auprès des services bureaucratiques incontournables et les aider à obtenir l'aide financière disponible ;
- Prévoir et éviter les pièges et les embûches qui sont fréquemment causes d’échecs des nouvelles entreprises.


Les premières études préparatoires nous offrent la possibilité d’analyser l’exemple de l’Irlande où un dispositif est déjà en place.

 
Le Foras Áiseanna Saothair (FÁS), le Service pour la Formation professionnelle et l'Emploi en Irlande, fournit une assistance aux travailleurs indépendants handicapés à travers un réseau de plus de 60 bureaux régionaux et 20 centres de formation à l'échelle nationale. Il offre des services de recrutement, de reclassement et de conseil. En 2009, le FÁS a consacré plus de 77 millions d'euros à l'emploi et à la formation des personnes handicapées. Voici quelques-unes des possibilités offertes :

Les travailleurs indépendants ayant une déficience visuelle peuvent demander une subvention pour l’embauche d’un lecteur personnel qui les assistera dans tout emploi impliquant de la lecture, suivant un nombre d'heures convenu avec le FÁS. Cet organisme peut financer jusqu'à 640 heures par an. Il versera une rémunération horaire, en rapport avec le salaire minimum. Les utilisateurs du service peuvent demander une subvention pour l’embauche d’un lecteur personnel s’ils travaillent à leur compte ou dans le secteur privé.
Les personnes handicapées qui sont au chômage depuis un certain temps sont encouragées à passer de l'aide sociale à l’auto-entreprise grâce au dispositif « Back to Work Enterprise Allowance » (allocation de retour au travail indépendant) qui leur permet de percevoir une aide financière d’un montant fixe pour une durée maximale de 4 ans, tout en conservant une partie des prestations sociales secondaires dont elles bénéficient.

Le FÁS propose également des aides telles qu’une subvention d’adaptation de l’équipement sur le lieu de travail (WPEAG). Cela répond à l'idée que l'utilisateur du service peut avoir besoin d’un lieu de travail plus accessible ou d’un équipement adapté pour travailler efficacement et doit donc pouvoir bénéficier d’une subvention du FÁS pour couvrir les frais d'adaptation des locaux ou des équipements. À cet effet, un aide s’élevant à 6348,70 € maximum est disponible. Elle peut aussi servir à mettre à niveau des équipements adaptés, acquis précédemment.

Le FÁS anime également un atelier intitulé « Démarrez votre propre activité ». Répartis sur 20 heures, ces cours sont conçus pour fournir les compétences indispensables au démarrage d’une activité et dispenser les connaissances nécessaires à la compréhension des enjeux que cela implique. L’atelier permet aux participants d’aborder des expériences de la vie réelle ainsi que d’analyser et d’évaluer le potentiel d’un projet d’activité. Ces exemples de bonnes pratiques menées en Irlande seront complétés par ceux des autres pays participants et contribueront à l'élaboration d’une boîte à outils et d’un guide définitifs.
Le projet « Vision in Enterprise » a pour vocation première d’aider les gens à s'aider eux-mêmes. Travailler à son compte peut contribuer à restaurer l’estime de soi, susceptible d’avoir été dégradée lors de rejets rencontrés sur le marché de l'emploi traditionnel. Avoir un emploi et un salaire décent permet aux personnes ayant une déficience visuelle de contrôler leur vie, sans être obligées d’accepter ce que d’autres estiment être le mieux pour elles.

Le projet en est encore à ses débuts et nous vous tiendrons informés des mises à jour régulières sur le site ViE :
http://www.actionforblindpeople.org.uk/our-services/projects/vision-in-enterprise/
Les articles de la Lettre d’Information et les communiqués de presse, ainsi que la page Web du projet ViE de l’UEA sont consultables à l’adresse :
http://www.euroblind.org/projects-and-activities/projects/current-projects/nr/400
De plus amples informations sur les questions concernant l'emploi des aveugles et des déficients visuels sont disponibles sur la page Emploi de l’UEA :

http://www.euroblind.org/working-areas/rehabilitation-vocational-training-and-employment/
où vous pouvez consulter par exemple la page ‘EBU Job Website’ 

(Site Emploi de l'UEA)

http://www.euroblind.org/about-ebu/ebu-employment-website/
qui fournit des informations sur les différentes catégories d’emplois assumés par les personnes aveugles et déficientes visuelles.
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UNION EUROPEENNE
L’UEA remporte un soutien massif au Parlement européen en faveur d’un étiquetage accessible 
Par Carine Marzin, 

Responsable des Campagnes Européennes, Institut Royal National des Aveugles (Royaume-Uni)
L’UEA a remporté une victoire importante au Parlement européen le 23 juin grâce à une déclaration écrite signée par une écrasante majorité de députés. Ce texte à l’initiative des membres du Parlement Konstantinos Poupakis et Ádám Kósa, et soutenu par Cecilia Wikström, Richard Howitt et Eva Lichtenberger, appelle la Commission européenne à encourager un système d’étiquetage volontaire en braille et sous d’autres formats accessibles.

Faisant suite à une campagne menée avec vigueur par l’UEA, la déclaration écrite a été officiellement adoptée lors d’une session plénière du Parlement européen le 23 juin. Sa ratification record par 447 signatures en fait la déclaration écrite la plus  plébiscitée de ce Parlement, illustrant ainsi l’engagement de cette institution à combattre la discrimination dont sont victimes les personnes aveugles et malvoyantes dans leurs tâches quotidiennes et notamment lorsqu’elles font leurs courses. L’adoption de la déclaration écrite devrait relancer le débat en faveur d’un étiquetage accessible à l’échelle de l’Union. L’UEA s’appuiera sur ce succès pour veiller à ce que la question de l’étiquetage reste à l’ordre du jour de l’agenda de l’Union, mais aussi pour montrer aux ministres, aux membres du Parlement et à l’industrie que nous jouissons à présent d’un soutien considérable auprès du Parlement européen sur cette question.

Lien vers la déclaration écrite : http://bit.ly/rqn3hK
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BRÈVES NATIONALES 

Allemagne – Voir ce qui est faisable !
Cette année, la Semaine de la Vision, une campagne d’information menée à échelle nationale, va célébrer un anniversaire particulier en Allemagne. Du 8 au 15 octobre, sous la devise « Seeing what’s feasible
 ! », des ophtalmologues, des organismes de secours internationaux et des organisations d'entraide vont se rassembler pour la dixième fois consécutive pour parcourir diverses activités conçues dans un objectif de sensibilisation sur l’importance d’une bonne vision. Comment prévenir de manière efficace la malvoyance et la cécité en Allemagne et dans le reste du monde ? Comment les programmes de réadaptation et les dispositifs techniques peuvent-ils faciliter la vie quotidienne des personnes aveugles et malvoyantes ? Quelles sont les conséquences si de telles aides ne peuvent pas être fournies ?
Voir ce qui est faisable – même en étant malvoyant !

Durant cette Semaine de la Vision 2011 La Fédération Allemande des Aveugles et des Malvoyants (DBSV), avec le concours d’autres organisations d'entraide, va présenter les possibilités existantes pour ceux qui vivent avec la malvoyance, si le recours aux programmes de réadaptation et aux dispositifs appropriés est utilisé. L’objectif est d’attirer l’attention sur le fait que quelque chose ne va pas dans la réadaptation des personnes concernées, et que beaucoup de gens en Allemagne souffrent inutilement des effets de la malvoyance. Lorsque la vue s’affaiblit, de nombreuses activités effectuées jusqu’alors avec facilité et confiance doivent être totalement réapprises, parce que le contrôle de la vue fait défaut. Prescrire des consultations ciblées, des programmes d’entrainement spécifiques et des dispositifs techniques adaptés aux besoins individuels des patients permet de rendre un grand nombre de choses faisables, même en étant malvoyant.

Voir ce qui est faisable – sauver la vue dans le monde entier !
Les organismes de secours qui participent également à la « Semaine de la Vision », Christoffel Blind Mission (CBM)  et le Comité Allemand de Prévention de la Cécité (DKVB) se battent pour éviter aux populations des pays en développement de devenir aveugles à cause de maladies oculaires curables ou évitables. Près de 90 pourcents de la totalité des aveugles vivent dans les pays en développement. La moitié d’entre eux souffrent de cataractes qui pourraient être soignées par la chirurgie. 30 autres pourcents ne seraient pas devenus aveugles s’ils avaient reçu une aide à temps. Bien souvent, la cécité et la malvoyance ne sont pas congénitales, mais sont liées à la pauvreté. Là où celle-ci domine, les examens ophtalmologiques préventifs semblent être un luxe. Pourtant, avec l'apparition de la cécité, la pauvreté augmentera, puisque une personne aveugle sera souvent dans l’incapacité de subvenir aux besoins de sa famille. Il est possible d’éviter bien des complications en assurant un traitement à temps, et c’est là qu’interviennent CBM et DKVB pour voir ce qu’il est possible d’entreprendre à travers le monde pour sauver la vue !
Voir ce qui est faisable – les ophtalmologues assurent une plus grande clarté !
Avoir une bonne vue ne va pas autant de soi que la plupart des gens l’imaginent. En Allemagne, un nombre croissant de personnes seront menacées de cécité ou de malvoyance. Notre société est vieillissante et ces troubles oculaires qui représentent la majorité des cas de cécité augmenteront avec l’âge : glaucome, dégénérescence maculaire liée à l’âge et rétinopathie diabétique. Ces maladies sont d’autant plus pernicieuses que les patients mettent du temps avant de détecter les premiers symptômes. S’ils ne consultent pas un médecin avant de se rendre compte que leur vision se détériore, il n’est pas rare que des dommages irréversibles soient survenus. Pourtant, dans de nombreux cas, une détection précoce et le recours aux nouvelles thérapies permet aux ophtalmologues de préserver une bonne vision. C’est pourquoi ils expliqueront, lors de la campagne de la Semaine de la Vision 2011, la nécessité d’une détection précoce pour prévenir la cécité et la basse vision, lorsque c’est possible.
Pour des informations détaillées, veuillez contacter Carolina Barrera à l’adresse c.barrera@woche-des-sehens.de
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Italie - Évolution VETTORE
Par G. Bilotti
Interagir avec l'environnement par le biais de chemins tactiles pour les aveugles, avec l’appui des technologies de l’information – ce qui est depuis longtemps un objectif pour les personnes ayant une déficience visuelle – deviendra bientôt une réalité. Je voudrais vous présenter un système qui fournit un soutien concret à la recherche appliquée en technologies d'assistance et bénéficie d'une technologie développée pour interagir avec l'environnement, avec une attention particulière aux personnes ayant une déficience visuelle.

Entre autres éléments, ce système possède des fonctionnalités intégrées dans les dalles d’un parcours tactile vocalisé, elles-mêmes reliées au système de fourniture d'informations, comme nous le verrons plus loin dans cet article. L’installation d'une surface de marche dallée « intelligente », capable de communiquer avec une canne électronique, est désormais une procédure consolidée, fondée sur des recherches résultant de nombreuses années d'études : la technologie, la recherche et l'industrialisation ont fait leur apparition dans le monde des aveugles, ce qui ouvre de nouvelles perspectives et orientations quant à leur application.
Les nouveaux matériaux jouent un rôle important et sont sélectionnés en fonction des propriétés les mieux adaptées aux performances recherchées dans les zones urbaines et non-urbaines. Et si les indicateurs de surfaces de marche tactiles pour aveugles devenaient des produits hyper-technologiques, avec capteurs et autres merveilles scientifiques intégrées ? Les utilisations qui pourraient être faites de la technologie directement intégrée dans les dalles indicatrices ouvrent des perspectives nouvelles et inimaginables en faveur d’une vie et d’une mobilité autonomes.
L’une de ces utilisations pourrait être, par exemple, de permettre aux gens ayant une déficience visuelle de se déplacer avec moins de limitations en comparaison de la mobilité ordinaire des gens dans l'environnement et leur accès aux services. Répondre à ces besoins et attentes n'est plus un objectif lointain. De fait, l'Union Italienne des Aveugles et des Déficients Visuels, une organisation à but non-lucratif se prévalant de la technologie SESAMONET (Réseau de mobilité sécurisée et sûre) – un système conçu à la suite d’une étude scientifique menée par le Centre Commun de Recherche de la Commission européenne (JRC) et développé avec des études de la Commission européenne et de l'Union elle-même – ont associé cette technologie avec le système VETTORE d’indicateurs de surfaces de marche tactiles.

Il s’agit du premier parcours vocalisé au monde pour les aveugles, doté de caractéristiques technologiques intégrées et de capteurs. L'imagination et l'intelligence créatrice des chercheurs, répondant aux demandes des personnes souffrant de handicaps sensoriels, a créé ce système sonorisé, incluant une fonction de guidage interactive et dynamique qui réagit à la présence de transpondeurs passifs non-électriques (des balises acoustiques réagissant à un signal provenant d'une canne électronique). Leur fonctionnement est basé sur un émetteur monocristallin sous la forme d’une particule de silicone qui se transforme en un émetteur de signaux micro, ce qui permet le décodage puis la transformation des signaux en messages vocalisés. La canne blanche électronique se comporte comme une antenne qui reçoit et transmet des données vers un téléphone mobile, où une base de données interne vocalise les informations reçues. Dans un avenir proche, la fonction de sortie des données vocales sera intégrée dans la canne blanche électronique elle-même, et les messages seront écoutés à l’aide d’une connexion Bluetooth.

Grâce à cette technologie, les indicateurs de surfaces de marche tactiles Vettore, bien qu'ils conservent l'apparence d'indicateurs de surface ordinaires pour les aveugles, possèdent des capteurs de transmission intégrés, qui, à chaque dalle et chaque pas, envoient un signal d'identification. Cela permet ainsi aux personnes déficientes visuelles de s'orienter dans l’environnement qui les entoure, d’avoir conscience des changements qui s’effectuent à proximité d’elles et d’évaluer la distance qui les sépare de leur point de destination. De plus, la base de données fournit des informations vocalisées sur le plan des bâtiments et des installations : aéroports, gares, métros, musées, villes, universités, etc. Mais cela ne s’arrête pas là ! Le système pourrait être activé pour déclencher automatiquement les balises de circulation, en envoyant une demande de feu vert aux passages pour piétons. Dans ce cas, une voix synthétique guide la personne lors de la traversée du passage, en définissant des intervalles pour traverser et des trajectoires en temps réel. En conclusion, nous pouvons dire que ces évolutions dynamiques de la fourniture d'informations environnementales n’augmentent plus les barrières physiques et les obstacles, mais au contraire contribuent à l'intégration et au développement des capacités des personnes ayant une déficience visuelle.

« Dans un avenir proche, la canne électronique deviendra un appareil multifonctionnel et ‘parlant’. »
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Pologne - « Chopin dans des interprétations classiques et modernes »
Le festival exceptionnel « Chopin dans des interprétations classiques et modernes » se déroulera du 13 au 17 octobre à Varsovie. Les œuvres de Chopin seront interprétées par des musiciens aveugles sur divers instruments et avec des arrangements variés.  Le festival proposera également des consultations et des échanges d'expérience. Le concert final, organisé aussi pour célébrer le 60e anniversaire de l'Association Polonaise des Aveugles, se déroulera à la Philharmonie nationale le 16 octobre. Des musiciens aveugles originaires de Pologne, de République tchèque, de France, du Portugal, de Lituanie et de Géorgie se produiront.

L'année dernière, en commémoration du bicentenaire de la naissance de Frédéric Chopin, l'Association Polonaise des Aveugles, en partenariat avec l'Association Norvégienne des Aveugles et des Déficients Visuels  (Norges Blindeforbund) et la Société Frédéric Chopin, ont mis en place le projet « Chopin for the Blind » (Chopin pour les aveugles). Son objectif direct est de rendre les réalisations de Frédéric Chopin accessibles aux aveugles et aux déficients visuels. Plus largement, ce projet vise à fournir des matériaux qui serviront aux prochaines générations de personnes ayant une déficience visuelle.

Diverses activités sont menées dans le cadre de ce projet, notamment :

- La publication d’œuvres choisies de Chopin en notation musicale braille et grands caractères ;

- La publication de lettres choisies de Chopin en braille et en format DAISY ;

- La préparation et l’enregistrement de la description audio en polonais et en anglais du film « Chopin. Desire for love » (Chopin - Le désir d'amour) ;

- La publication de la biographie d’Edwin Kowalik (pianiste aveugle décédé, lauréat du Concours International Frédéric Chopin) en grands caractères et en format DAISY.
 
Le projet « Chopin for the Blind », est cofinancé avec des ressources provenant du Fonds d’Échanges Culturels dans le cadre du mécanisme financier de l'EEE et du mécanisme financier norvégien. Le bailleur de fonds est le Ministère de la Culture et du Patrimoine national. L'Association Norvégienne des Aveugles et des Déficients Visuels (Norges Blindeforbund) ainsi que La Société Frédéric Chopin sont également partenaires du projet.

Vous trouverez de plus amples informations sur le projet « Chopin for the Blind » à l'adresse : http://www.pzn.org.pl/chopin/
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Portugal - L’ACAPO reconnue comme une ONG de développement
L’ACAPO a été reconnu par l'IPAD (Instituto Português para o Apoio ao Desenvolvimento) en tant qu’organisation non-gouvernementale de développement (ONGD). L’IPAD, l'organisme gouvernemental en charge de la reconnaissance et de l'enregistrement des ONGD, a certifié la pertinence du rôle de l’ACAPO dans les projets de coopération pour le développement, reconnaissant ainsi officiellement le mandat et la compétence de l’ACAPO en tant qu’entité représentant les personnes aveugles et déficientes visuelles à l'échelle nationale, à intervenir et développer des projets dans ce domaine. Il s’agit là d’une étape fondamentale sur la voie initiée par l’ACAPO dans le sens d’une projection internationale et de la coopération pour le développement, l'une des principales priorités de son bureau national, afin de consolider les relations avec les autres pays lusophones, renforçant ainsi le rôle des personnes déficientes visuelles qui parlent portugais et leur capacité à agir au plus haut niveau mondial.
Dans le cadre de ce mandat d’ONGD, l’ACAPO, avec le soutien de l'Instituto Nacional para a de Reabilitação, de la Fundação Calouste Gulbenkian du Portugal et de l'Association Danoise des Aveugles, de Sightsavers International, du PDI (Programme de Développement International), de la Fondation Abilis, ainsi qu’une importante contribution de l’Association Norvégienne des Aveugles, a invité tous les pays de langue portugaise à se rencontrer à Accra, au Ghana, lors du Cinquième Forum Afrique du 3 au 7 juillet et a organisé une série de réunions en marge de ce forum. Même si, pour des questions de logistique, tous les États africains n’ont pu participer à cette rencontre, les pays de langue portugaise ont ouvert la voie à de futures relations suivant cinq axes principaux en vue d’une coopération : communication institutionnelle et partenariats, lobbying et plaidoyer, renforcement des capacités et développement organisationnel, modèles d'adaptation et de réadaptation et pérennité en matière financière et politique.
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ANNONCES
‘BLIND’, un projet photographique mené en Allemagne.
Un projet permettant aux personnes aveugles et malvoyantes d’exprimer leur vision de leur environnement à travers la photographie a été mené en Allemagne.

Il a été organisé avec le concours du BSVH, une association allemande pour les aveugles et les malvoyants. Le photographe Kilian Foerster, à l’origine du projet, en explique les objectifs : « En tant que photographe et personne visuellement consciente, je suis impressionné par la capacité des aveugles à s’orienter et par leurs perceptions. « Blind » est une série de travaux photographiques qui montre ce que voient les aveugles. Au départ, j’ai réalisé individuellement le portrait de chaque participant, puis chacun d’entre eux a pris en photo un lieu qui lui est familier.

Ils ont ensuite décrit ce qu’ils pensaient que la photo représentait. »

Les résultats du projet sont consultables sur la page d’accueil de l’artiste, à l’adresse :

http://www.kilianfoerster.de/blind.htm
Pour le contacter : kilianfoerster@web.de
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DOSSIER – Travail Indépendant
Travail indépendant des aveugles et des déficients visuels en Europe – Résultats d’une enquête spontanée
Par Erwin Denninghaus Erwin.Denninghaus@lwl.org

Commission Réadaptation, Formation Professionnelle et Emploi de l’Union Européenne des Aveugles
Introduction :

La Commission Réadaptation, Formation Professionnelle et Emploi de l’Union Européenne des Aveugles (UEA) a reçu entre autres missions d’élaborer des recommandations concernant le travail indépendant des aveugles en Europe. Une enquête a été menée auprès des organisations nationales membres pour servir de point de départ au développement de cette recommandation. Quelques données de base et informations sur le sujet en général ont ainsi pu être collectées.

Il apparaît que la conduite de cette enquête pose plusieurs problèmes. Tout d’abord, il faut garder à l’esprit que la définition des termes « handicap » et « cécité et déficience visuelle » diffère sensiblement d’un pays européen à l’autre, tout comme les systèmes de sécurité sociale, les règlementations en matière d’emploi et les situations économiques. C’est pourquoi les résultats de cette enquête doivent être interprétés avec prudence, en tenant compte des contextes particuliers. De plus, leur valeur informative reste limitée dans la mesure où tous les membres n’ont pas retourné le questionnaire. Enfin, il est important de prendre en compte le fait qu’il n’existe pas en Europe d’enregistrement systématique des travailleurs indépendants aveugles et/ou déficients visuels. C’est pourquoi de nombreuses organisations n’ont pu s’exprimer qu’au nom de leurs membres. Le nombre réel d’aveugles et de déficients visuels travaillant en indépendant dans les pays en question ne peut donc être qu’une estimation.
Nous adressons un grand merci aux organisations des aveugles et des déficients visuels d’Allemagne, de Bulgarie, du Danemark, d’Espagne, d’Estonie, de Finlande, de Grande-Bretagne, d’Irlande, d’Italie, du Luxembourg, du Monténégro, de Norvège, de République tchèque, de Russie, de Suède et de Suisse qui, en renseignant les questionnaires durant l’été 2010, ont apporté une contribution significative au travail de la Commission Réadaptation, Formation Professionnelle et Emploi.
Dans la partie suivante, je fournirai une synthèse des résultats les plus importants : 

Résultats :

Les données les plus détaillées ont été fournies par la Grande-Bretagne. Ce pays ne possède aucun système en place d’enregistrement des travailleurs indépendants, qu’ils soient aveugles ou non, mais en menant deux études relativement vastes, nous avons pu obtenir des données assez fiables et probantes (étude Network-1000 et celle du RNIB, l’Institut national royal des aveugles, intitulée « Expériences du marché du travail des personnes ayant des difficultés visuelles » (Labour Market Experiences of People with Seeing Difficulties).
Des données tout aussi fiables ont été recueillies en Bulgarie. Des enquêtes y sont menées chaque année dans les antennes locales de l’organisation, ce qui a permet non seulement d’identifier le nombre total d’entrepreneurs déficients visuels, mais aussi de faire la distinction entre les personnes à leur compte qui sont déficientes visuelles ou aveugles. Par ailleurs, il a été possible de déterminer combien d’entre elles sont aveugles de naissance.

Avec respectivement 1000 et 15, l’Allemagne et l’Estonie fournissent des chiffres assez précis sur le nombre de masseurs aveugles et déficients visuels qui travaillent en indépendant. Outre ces données, il en existe très peu à disposition. C’est surtout en Allemagne que le nombre estimatif de personnes aveugles et déficientes visuelles travaillant à leur compte est très certainement bien inférieur à la réalité. Quant à la Finlande, elle comptabilise le plus grand nombre global d’entrepreneurs aveugles et déficients visuels, avec une liste de 54 catégories professionnelles différentes dans lesquelles des aveugles et des déficients visuels sont impliqués et possèdent le statut de travailleur indépendant.
L’Irlande et la République tchèque, pour leur part, mentionnent des chiffres extrêmement faibles, ce qui laisse penser qu’ils sont sous-estimés. La situation est particulièrement difficile quant à la disponibilité des données en Italie, au Luxembourg, en Suisse et en Russie. Bien souvent, il n’existe aucun chiffre officiel, pas même une estimation approximative. 

La Norvège a mentionné environ une centaine de travailleurs indépendants aveugles et déficients visuels. Il s’agit là d’un cas particulier puisque les gens ont la possibilité de compléter les revenus d’une pension de base en travaillant à leur compte. La base juridique relative à cette situation vient tout récemment d’être améliorée.
En Russie, les données sur l’emploi des personnes aveugles et déficientes visuelles sont généralement disponibles, mais malheureusement, il existe quelques lacunes concernant le nombre de gens travaillant à leur compte en particulier.
Une évaluation purement quantitative des données obtenues sur la base des problèmes évoqués ci-dessus relève donc davantage de l’analyse comparative que d’une comparaison directe entre des structures générales ou de systèmes de soutien. En mettant en relation le nombre disponible de personnes aveugles et déficientes visuelles avec la population globale des pays respectifs, on obtient un chiffre qui varie entre 0,02 % et  0,00004 %. Cela signifie que le pourcentage d’aveugles et de déficients visuels enregistrés comme travailleurs indépendants varie d’un facteur 500. Même au sein des pays nordiques avec d’une part la Norvège et la Suède, et d’autre part la Finlande, il existe déjà une variation du pourcentage d’un facteur 20.
Discussion autour de ces résultats :

De loin, le nombre le plus élevé de personnes aveugles et déficientes visuelles travaillant à leur compte a été relevé en Grande-Bretagne et en Finlande, avec respectivement 0,01 et 0,02 %. Dans ces deux pays, les particularités suivantes peuvent être observées :

1. Tous deux possèdent des statistiques relativement vastes et à jour concernant les personnes aveugles et déficientes visuelles.

2. Ils offrent un service de conseil qui traite plus ou moins spécifiquement des problèmes et des préoccupations des aveugles et des déficients visuels souhaitant démarrer une activité indépendante. Ainsi l’association finlandaise des aveugles emploie un conseiller spécifiquement chargé d’accompagner les personnes aveugles et déficientes visuelles déjà installées à leur compte ou qui souhaitent le devenir. Idem en Grande-Bretagne où des personnes qui se définissent comme Conseillers à la Création d’Activité Indépendante proposent un service similaire.

3. Ces deux pays offrent des aides financières sous différentes formes pour financer un soutien matériel ou des assistants personnels.

4. Ils fournissent un soutien financier aux travailleurs indépendants qui souhaitent lancer leur propre activité sous forme d’allocations spéciales, d’un allègement fiscal ou d’une exonération temporaire du paiement des cotisations sociales.

En Finlande, cette aide permet à environ dix à vingt personnes aveugles et déficientes visuelles de s’installer chaque année en tant qu’entrepreneur ou travailleur indépendant.

Tandis qu’en Allemagne, par exemple, les conditions 3 et 4 sont également remplies, les points 1 et 2 sont totalement inexistants. Le Danemark a réussi à remplir toutes les conditions mentionnées ci-dessus, à l’exception de celle relative au service de conseil spécialisé.

L’importance d’un service de conseil spécifique ou d’une infrastructure distincte est également soulignée par le fait qu’en Allemagne, environ un millier de masseurs et de physiothérapeutes aveugles ou déficients visuels sont enregistrés. Mais à part cela, il n’existe pour ainsi dire aucune information disponible concernant les entrepreneurs aveugles. Les physiothérapeutes aveugles et déficients visuels sont très bien organisés et leurs différents groupes soutiennent leurs collègues qui souhaitent devenir travailleurs indépendants. L’association finlandaise des aveugles a joint à son questionnaire une liste de plus de 50 métiers couvrant tous les secteurs d’activité dans lesquels des personnes aveugles et déficientes visuelles sont actives. 

Il en est de même pour l’Estonie qui comptabilise un pourcentage similaire d’entrepreneurs aveugles et déficients visuels, essentiellement parmi les physiothérapeutes. Bien qu’ils mentionnent l’existence d’un service spécifique de conseil aux aveugles et déficients visuels, il est difficile de vérifier si celui-ci se concentre sur les besoins particuliers de ces personnes (condition 2). De plus, les données disponibles ne sont pas assez vastes pour permettre d’analyser avec pertinence la situation (condition 1).
La situation en Norvège semble légèrement différente : on y mentionne la présence de cinq conseillers spécialisés à travers le pays qui s’occupent des personnes atteintes de handicap souhaitant se mettre à leur compte. Ces conseillers sont supposés travailler également en collaboration avec l’association des aveugles, mais aucune information n’est fournie quant au nombre de gens qui bénéficient chaque année de ce service, ce qui soulève des interrogations sur le niveau d’expérience dans ce domaine. La Norvège constitue également un cas particulier dans la mesure où les personnes aveugles et déficientes visuelles n’ont obtenu que très récemment la possibilité de suivre une formation de physiothérapeute et de psychologue.

Au regard des chiffres, la Bulgarie devance toujours la Norvège, l’Allemagne et le Danemark, avec un pourcentage de 0,003 %. Il faut souligner que cette donnée est assez fiable et qu’il n’existe quasiment aucune aide supplémentaire pour les personnes atteintes de handicap, si ce n’est la réduction d'impôt. Avec ce pourcentage, la Bulgarie est toujours dix à vingt fois au-dessous du facteur de la Finlande et de la Grande-Bretagne.
L’étude du nombre d’aveugles et de déficients visuels installés à leur compte semble montrer des conditions tout aussi exceptionnelles en Espagne. Les chiffres indiqués dans le questionnaire donnent un pourcentage de 0,008 %, soit très légèrement inférieur à la Finlande et à la Grande-Bretagne. Cependant, cela peut s’expliquer par l’existence de ONCE, l'Organisation Nationale des Aveugles d'Espagne, auquel cas des recherches plus approfondies seraient nécessaires.

Tous les autres pays ayant mentionné un pourcentage de 0,0001 % ou moins de personnes aveugles ou déficientes visuelles travaillant en indépendant manquent de données suffisantes, par conséquent ces chiffres ne peuvent être interprétés correctement. 

En résumé :

Dans l’ensemble, 16 organisations nationales d’aveugles et de déficients visuels ont participé à l’étude sur le travail indépendant des personnes aveugles et déficientes visuelles en Europe. Sur les 16 participants, seuls huit pays ont pu produire des données adéquates permettant une première évaluation et interprétation. Ces résultats ont conduit aux conclusions suivantes : 
1. Tout d’abord, les personnes aveugles et déficientes visuelles doivent pouvoir accéder à la formation professionnelle. La meilleure façon d’intégrer le monde des travailleurs indépendants semble passer par une formation de physiothérapeute ou de masseur.
2. Les aveugles et déficients visuels installés à leur compte doivent bénéficier des mêmes possibilités d’accès aux ressources et aux dispositifs d’aide que leurs homologues salariés et leurs employeurs, surtout en ce qui concerne une assistance personnelle et d’autres moyens de soutien.  
3. Par ailleurs, il faut un soutien plus spécifique pour démarrer une activité afin de compenser la perte d’aide financière, de prêts, de réductions d'impôt, ou d’une exonération temporaire des cotisations sociales.

4. Enfin, un autre facteur important semble être l’infrastructure en place. Il pourrait s’agir d’un réseau d’autres travailleurs indépendants s’échangeant mutuellement des conseils (conseils par des pairs) ou d’un consultant professionnel associant expertise entrepreneuriale et connaissances adaptées des besoins spécifiques et des dispositifs de soutien existants pour les personnes handicapées.
Pièce-jointe :

Une sélection de métiers possibles

· masseur ou physiothérapeute

· accordeur et réparateur de pianos

· formateur en technologies de l’information

· conseiller en sensibilisation au handicap 

· professeur de musique

· artiste tel que peintre, sculpteur ou photographe

· musicien

· avocat

· commerçant (dans différents secteurs)

· conseiller en gestion  

· formateur sécurité (Finlande)

· artisan

· psychologue
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COMING EVENTS
EBU Board 

26-28 August 2011 





Istanbul (Turkey)
3 October 2011





Fredericia (Denmark)
Contact: Birgitta Blokland

bjb202@hotmail.com
___________

4-7 October 2011




Fredericia (Denmark)

EBU 9th General Assembly
For registration and for information on how to get to Fredericia, accommodation, programme, etc. visit the EBU Website.

Other organisations

14-21 July 2011



Olomouc (Czech Republic)
International Esperanto Congress of the Ligo Internacia de Blindaj Esperantistoj (LIBE). 
The congress theme is “Learning Esperanto by using modern technology”.
 

For further information write to priborsky@volny.cz 
 

30 July-7 August 2011


Nitra (Slovakia)
Esperanto Language Course

ILEI, the international association of Esperanto teachers, is organising an international Esperanto study week. Visually impaired, youth and adults are invited to attend this event. This is an excellent opportunity to learn Esperanto in the morning, enjoy various leisure activities, excursions, social evenings and to get acquainted with the Slovakian culture and that of other participating countries.
For further information visit http://en.lernu.net/pri_lernu/renkontighoj/SES/2011/index.php
27–30 September 2011


Leipzig (Germany)

World Congress Braille21: Innovations in braille in the 21st Century


This event is organized by the German Central Library for the Blind in Leipzig in partnership with several blindness organisations.

The basic form of braille has 6 dots, there are also 6 thematic priorities at the Congress: education and literacy; vocational training, employment and lifelong learning; research and development; improving access to information; braille as a part of universal design; the role of braille in enabling independent living.

For further information visit www.braille21.net/en
or contact Jenni Handschack at info@braille21.net
11-13 July 2012




Linz (Austria)

Thirteenth International Conference on Computers Helping People with Special Needs
Pre-Conference on 9-10 July 2012

ICCHP focuses on all aspects related to AT (Assistive Technologies) and ICT (Information and Communication Technologies) for people with disabilities. User involvement and user-centered design are the underlying general topic of ICCHP leading to an interdisciplinary discussion of all stakeholders in the value chain that allows social innovation in the information society.

For further information visit www.icchp.org/node/295
or write to icchp@jku.at
30 July – 3 August 2012 


Chemnitz (Germany)
35th Congress of the Association of Pedagogy for the Blind and Partially Sighted

With this year’s motto “Diversity and Quality”, discussion about inclusion will be pursued. To this end, four symposia will cover the following topics: Inclusion – Development of educational institutions and professionalism; (Multi-)cultural diversity of learning opportunities; Inclusive living environments of adults with multiple disabilities; Specific offers in education and rehabilitation.
For further information visit 
http://www.vbs-2012.de/en/welcome-homepage-xxxv-convention-pedagogy-for-blind-and-visually-impaired-2012-0
or write to info@vbs-2012.de
17-21 September 2012


Delhi (India)

TRANSED 2012 - 13th International Conference on Mobility and Transport for Elderly and Disabled Persons

"Seamless Access for All: Universal Design for Transport Systems and Infrastructure as a key element in the creation of liveable cities".  
For further information visit www.transed2012.in
10-18 November 2012 


Bangkok (Thailand)
Joint General Assemblies, World Blind Union and International Council for Education of People with Visual Impairment 

November 10–11: WBU Diversity Forum

November 12–16: WBU General Assembly

November 15–18: ICEVI meetings and General Assembly

November 15–16: joint program days, sessions for both WBU and ICEVI participants for most of that two-day period

November 17: joint strategy day related to EFAVI (global campaign on Education for All Children with Visual Impairment) 

November 18: ICEVI General Assembly
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� Ou, en français, « vision et esprit d’entreprise ».


� Voir ce qui est faisable !






